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Vu le décret n° 98-1890 du 28 septembre 1998, 
portant classification des routes nationales et 
régionales,  

Vu le décret n° 2013-1372 du 15 mars 2013, 
portant nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'avis du ministre des domaines de l'Etat et des 
affaires foncières,  

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 
information du Président de la République.  

Décrète :  

Article premier - Sont déclassées du domaine 
public routier de l'Etat pour être incorporées au 
domaine privé de l'Etat deux parcelles de terrain  
n° 153 et n° 155 d'une superficie totale de 569 m² 
appartenant au titre foncier 19288/7160 Jendouba 
entourées d'un liseré rouge sur les plans annexés au 
présent décret.  

Art. 2 - Le ministre des domaines de l'Etat et des 
affaires foncières et le ministre de l'équipement et de 
l'environnement sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne.  

Tunis, le 7 janvier 2014.  

Le Chef du Gouvernement 

Ali Larayedh 

 

 
MINISTERE DES TECHNOLOGIES 
DE L’INFORMATION ET DE LA 
COMMUNICATION 

 

Décret n° 2014-37 du 7 janvier 2014, portant 
approbation de l'avenant à la convention 
d'attribution d'une licence pour l'installation 
et l'exploitation d'un réseau public de 
télécommunications pour la fourniture des 
services de télécommunications fixes et des 
services de télécommunications mobiles de 
deuxième et troisième générations.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre des technologies de 
l'information et de la communication,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics,  

Vu le code de l’arbitrage promulgué par la loi  
n° 93-42 du 26 avril 1993,  

Vu le code des télécommunications promulgué par 
la loi n° 2001-1 du 15 janvier 2001, tel que modifié et 
complété par la loi n° 2002-46 du 7 mai 2002 et la loi 
n° 2008-1 du 8 janvier 2008 et la loi n° 2013-10 du 12 
avril 2013,  

Vu le décret n° 2001-830 du 14 avril 2001, relatif à 
l'homologation des équipements terminaux de 
télécommunications et des équipements terminaux 
radioélectriques, tel que modifié et complété par le 
décret n° 2003-1666 du 4 août 2003,  

Vu le décret n° 2001-831 du 14 avril 2001, relatif 
aux conditions générales d'interconnexion et la 
méthode de détermination des tarifs, tel que complété 
par le décret n° 2008-3025 du 15 septembre 2008,  

Vu le décret n° 2001-832 du 14 avril 2001, fixant 
les conditions et les procédures d'attribution des droits 
de servitude nécessaires à l'installation et 
l'exploitation des réseaux publics des 
télécommunications,  

Vu le décret n° 2005-1991 du 11 juillet 2005, 
relatif à l'étude d'impact sur l'environnement et fixant 
les catégories d'unités soumises à l'étude d'impact sur 
l'environnement et les catégories d'unités soumises 
aux cahiers des charges,  

Vu le décret n° 2008-2638 du 21 juillet 2008, 
fixant les conditions de fourniture du service 
téléphonie sur protocole internet, tel que modifié par 
le décret n° 2012-2000 du 18 septembre 2012,  

Vu le décret n° 2008-2639 du 21 juillet 2008, 
fixant les conditions et les procédures d'importation et 
de commercialisation des moyens ou des services de 
cryptage à travers les réseaux de télécommunications,  

Vu le décret n° 2008-3026 du 15 septembre 2008, 
fixant les conditions générales d'exploitation des 
réseaux publics des télécommunications et des 
réseaux d'accès,  

Vu le décret n° 2009-283 du 2 février 2009, fixant 
les conditions et les procédures d'attribution d'une 
licence pour l'installation et l'exploitation d'un réseau 
public de télécommunications pour la fourniture des 
services de télécommunications fixes et des services 
de télécommunications mobiles de deuxième et 
troisième générations,  
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Vu le décret n° 2009-2270 du 31 juillet 2009, 
portant approbation de la convention d'attribution 
d'une licence pour l'installation et l'exploitation d'un 
réseau public de télécommunications pour la 
fourniture des services de télécommunications fixes 
et des services de télécommunications mobiles de 
deuxième et troisième générations,  

Vu l'arrêté Républicain n° 2013-43 du 14 mars 
2013, portant nomination de Monsieur Ali Larayedh, 
chef du gouvernement,  

Vu le décret n° 2013-1372 du 15 mars 2013, 
portant nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'avis du ministre du développement et de la 
coopération internationale et du ministre des 
finances,  

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 
information du Président de la République. 

Décrète :  

Article premier - Est approuvé, l'avenant à la 
convention conclue entre l'Etat Tunisien et la société 
"DIVONA TELECOM" le 13 juillet 2009, relative à 
l'attribution d'une licence pour l'installation et 
l'exploitation d'un réseau public de 
télécommunications pour la fourniture des services de 
télécommunications fixes et des services de 
télécommunications mobiles de deuxième et troisième 
générations, annexé au présent décret et signé le 11 
janvier 2013.  

Art. 2 - Le présent avenant entre en vigueur à 
compter de la date de publication du présent décret 
au Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Art. 3 - Le ministre des technologies de 
l'information et de la communication et le ministre 
des finances sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne.  

Tunis, le 7 janvier 2014.  

Le Chef du Gouvernement 

Ali Larayedh 

MINISTERE DU TOURISME 

 

Arrêté du ministre du tourisme du 10 janvier 
2014, portant ouverture d'un concours interne 
sur dossiers pour la promotion au grade 
d'administrateur en chef du corps administratif 
commun des administrations publiques.  

Le ministre du tourisme,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 2011, 
portant organisation provisoire des pouvoirs publics,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 98-834 du 13 avril 1998, fixant le 
statut particulier au corps administratif commun des 
administrations publiques, ensemble les textes qui 
l'ont modifié ou complété et notamment le décret  
n° 2012-2362 du 10 octobre 2012,  

Vu l'arrêté Républicain n° 2013-43 du 14 mars 
2013, portant nomination de Monsieur Ali Larayedh 
chef du gouvernement,  

Vu le décret n° 2013-1372 du 15 mars 2013, 
portant nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'arrêté du chef du gouvernement du 16 avril 
2013, fixant les modalités d'organisation du concours 
interne sur dossiers pour la promotion au grade 
d'administrateur en chef du corps administratif 
commun des administrations publiques.  

Arrête :  

Article premier - Est ouvert au ministère du 
tourisme, le 10 février 2014 et jours suivants, un 
concours interne sur dossiers pour la promotion au 
grade d'administrateur en chef du corps administratif 
commun des administrations publiques. 

Art. 2 - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à 
un (1) poste.  

Art. 3 - La date de clôture de la liste d'inscription 
des candidatures est fixée au 20 janvier 2014. 

Tunis, le 10 janvier 2014. 

Le ministre du tourisme 

Jamel Gamra 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Ali Larayedh 


